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DECISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

N°dB.2021.088
Séance du 23 septembre 2021

Mise en place du Forfait Mobilités Durables

Date de la convocation : 16 septembre 2021
Date d'affichage : 23 septembre 2021
Nombre de membres du Bureau : 18
Nombre de membres présents : 14

PRESIDENT : M. François DE MAZIERES

Sont présents :

M. Jacques ALEXIS,  Mme Marie-Hélène  AUBERT,  M.  Patrice  BERQUET,  Mme Sonia  BRAU,  M.
François  DE  MAZIERES,  M.  Richard  DELEPIERRE,  Mme  Caroline  DOUCERAIN,  M.  Stéphane
GRASSET,  M.  Arnaud HOURDIN,  M.  Olivier  LEBRUN,  Mme Anne PELLETIER-LE-BARBIER,  M.
Pascal THEVENOT, M. Marc TOURELLE, M. Luc WATTELLE.

Absents excusés: 

Mme Vanessa AUROY, M. Olivier DELAPORTE, M. Jean-Philippe LUCE, M. Richard RIVAUD. 

----------

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-10 et L. 5216-5 ;

Vu le Code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale ;

Vu le  décret  n°2020-1547  du  9  décembre  2020  relatif  au  versement  du  « forfait  mobilités
durables » dans la fonction publique territoriale ;

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l’application du décret 2020-543 du 9 mai 2020 relatif  au
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’Etat ;

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  Versailles  Grand Parc  n°  D.2020.10.3  du  6
octobre  2020,  portant  délégation  de  compétences  au  Président  et  au  Bureau  de  la
communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc pour la mandature 2020-2026 ;

Vu le budget principal de l’exercice en cours au chapitre 012 : « charges de personnel » ;
-----------

Le forfait mobilités durables (ou FMD) est un dispositif facultatif qui permet d’indemniser les agents
(fonctionnaires, agents contractuels de droit public et les agents de droit privé) qui réalisent une partie
de leurs trajets domicile-travail en mode doux. 

La réglementation impose que le bénéficiaire réalise au moins 100 trajets aller-retour au cours d’une
année civile en vélo, en vélo à assistance électrique ou en covoiturage, ces différents modes pouvant
être utilisés alternativement. Le covoiturage concerne aussi bien les conducteurs que les passagers.

Le seuil des 100 jours d’utilisation par an est proratisé en fonction de la quotité de temps de travail du





bénéficiaire. Ce seuil est également modulé en cas d’arrivée ou de départ en cours d’année, ou de
placement dans une position administrative autre que l’activité.

Lorsque l’agent a plusieurs employeurs publics, le total des heures travaillées est pris en compte et la
prise en charge du forfait par chacun d’eux est calculée au prorata du temps travaillé dans chacune
des collectivités ou établissement publics.

La demande se fait sous forme de déclaration préalable sur l’honneur auprès de l’employeur public
(ou le cas échéant de chacun des employeurs publics) au plus tard avant le 31 décembre de l’année
au titre duquel le forfait est versé. En cas de doute, il peut être demandé des pièces complémentaires
(facture d’achat…). 
L’utilisation du covoiturage doit être attestée par une déclaration du demandeur et d’une déclaration
sur l’honneur du covoitureur ou d’un relevé de facture d’une plateforme de covoiturage.

Le montant du forfait est fixé à 200 euros annuel et est modulé à proportion de la durée de présence
de l’agent sur l’année (recrutement-radiation et placement dans une position administrative autre que
l’activité pendant une partie de l’année.
Le versement a lieu à terme échu au cours de l’année suivant celle du dépôt de la déclaration.

Le forfait mobilités durables est exonéré de charges sociales et d’impôt sur le revenu.

Le forfait mobilités durables n’est pas cumulable avec :
- la prise en charge des frais d’abonnement de transport public,
- l’abonnement au parking de Sceaux,
- l’octroi d’un véhicule de fonction et de service,
- l’octroi d’un logement de fonction sur le lieu de travail.

En conséquence, la décision suivante est soumise à l’adoption du Bureau communautaire.
-----------

DECIDE :

1) d’instaurer le « forfait mobilités durables » pour les agents titulaires et contractuels de
Versailles  Grand-Parc  selon  les  règles  édictées  dans  le  décret  n°2020-1547  du  9
décembre 2020 à compter du 1er octobre 2021; 

2) de préciser  que les modes de transports  doux éligibles à ce forfait,  le  montant  et  le
nombre de jours minimal suivront les évolutions de la règlementation applicable ;

3) de verser le forfait annuellement, à année échue, à compter du 1er janvier 2022.
-----------

M. le Président soumet la décision au vote des membres du Bureau.
Nombre de présents : 14

Nombre de suffrages exprimés : 14
Nombre de pouvoirs : 0

Le projet de décision mis au voix est adopté à l’unanimité absolue des suffrages exprimés .

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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